
 

 
 

DIRECTEUR.TRICE-ADJOINT.E 
PLACEMENTS 

Service : Placements 
Sous la supervision de : Vice-président, placements 
Statut : Poste permanent à temps plein – 37,5 heures par semaine 
 
La Fondation Lucie et André Chagnon a pour mission de prévenir la pauvreté en contribuant à la 
mise en place de conditions favorables au développement du plein potentiel de tous les jeunes 
vivant au Québec.  
 
SOMMAIRE DU POSTE 

Dans son rôle, le titulaire de ce poste sera responsable d’offrir un soutien et de contribuer à la 
gestion des portefeuilles sous la responsabilité de la Direction des placements. Celle-ci est 
responsable de la gestion du capital de la Fondation Lucie et André Chagnon. Elle est animée par 
l’atteinte de hauts standards de performance dans le respect des valeurs et des fondements de la 
Fondation, afin de préserver sa capacité de soutien philanthropique à long terme.    

La Fondation Lucie et André Chagnon est dotée d’un capital d’un peu plus de 2 milliards de dollars. 
Son portefeuille diversifié est investi à l’externe à travers de nombreuses géographies et classes 
d’actifs, traditionnelles et alternatives, dans les marchés publics et privés.   

Un programme d’investissements axés sur la mission a également été mis en place il y a quelques 
années. À terme, cette initiative devrait représenter environ 10% des actifs totaux de la Fondation.   

La Direction des placements est également responsable de la gestion du patrimoine privé de la 
famille Chagnon.   
 

RESPONSABILITÉS GÉNÉRALES 

1. Offrir un support aux membres de l’équipe des placements dans l’accomplissement de leurs 
responsabilités respectives, notamment :   

a. Assister les directeurs dans le suivi des gestionnaires et classes d’actifs sous leur 
responsabilité.   

b. Au besoin, prendre en charge certaines relations ou classes d’actifs.   
c. Contribuer à la préparation et à la présentation de recommandations d’investissement 

(ou de désinvestissement le cas échéant) à l’équipe et au Comité de placement.   

2. Contribuer à la mise à jour et à l’analyse de fichiers et de bases de données utilisés dans la 
gestion des portefeuilles et dans la préparation de documentation interne.   

3. Collaborer avec la Direction des finances durant certaines étapes du calcul et de la validation 
de la performance mensuelle.   
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4. Développer des outils de suivi et contribuer au processus d’évaluation des mesures d’impact 
et des caractéristiques environnementales, sociales et de gouvernance (ESG) du portefeuille.   

5. Appuyer la Direction des placements dans l’analyse ou le suivi d’investissements axés sur la 
mission de diverses natures.   

6. Selon les besoins de l’équipe, faire une vigie des marchés et des analyses sur différents aspects 
de la gestion du portefeuille.   

7. Assister l’équipe dans la gestion de la trésorerie.    

8. Contribuer à l’accomplissement de certaines tâches de nature administratives, fiscales ou 
légales. 

 

EXPÉRIENCE ET QUALIFICATIONS REQUISES 

> Diplôme universitaire de 2e cycle en finance ou discipline connexe. 

> Minimum de six (6) ans d’expérience en investissement, gestion de portefeuille ou expérience 
connexe.   

> Titre de CFA ou équivalent requis. 

> Un fort intérêt pour l’ESG, l’investissement responsable et/ou d’impact.   

> Excellente maîtrise du français et de l’anglais écrit et parlé.   

> Maîtrise des logiciels de la suite Microsoft Office. 
 

COMPÉTENCES ET QUALITÉS PERSONNELLES RECHERCHÉES 

> D’un désir de défendre la justice sociale et d’intégrité. Vos prises de décision sont rationnelles 
et objectives; elles favorisent la transparence et l’équité.   

> D’une volonté de contribuer au bien commun en soutenant et en aidant les autres à réussir et 
s’épanouir.   

> D’une ouverture d’esprit et d’une curiosité intellectuelle qui valorisent la diversité des 
perspectives.  

> D’autonomie, de rigueur et d’esprit de synthèse.   

> D’esprit d’équipe, par vos aptitudes de collaboration et votre habilité à établir et maintenir 
des relations de confiance qui sont respectueuses, égalitaires et constructives.  

> D’agilité, grâce à votre capacité à mettre votre expérience et vos connaissances au service de 
la résolution créative de problèmes et de l’amélioration continue de l’organisation. 
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CONDITIONS D’EMPLOI 

> Bureaux en plein cœur du centre-ville de Montréal, à proximité des transports en commun et 
accessibles aux personnes à mobilité réduite.   

> Travail en mode hybride (temps partagé présentiel et télétravail).   

> Un environnement de travail respectueux, bienveillant et agréable qui favorise l’entraide et 
le développement des connaissances.   

> Programme d’avantages sociaux compétitif.  

> Possibilité de déplacements occasionnels à l’étranger, chaque année.  
 

En vous joignant à la Direction des placements de la Fondation :   

> Vous vous joindrez à une équipe de professionnels de l’investissement rigoureuse, 
performante où la diversité des opinions est encouragée et au sein de laquelle on prône un 
esprit de collégialité.   

> Vous aurez l’occasion de contribuer significativement à la gestion d’un portefeuille qui 
cherche à avoir un impact positif en générant un rendement financier via des investissements 
cohérents avec les valeurs sociétales et environnementales de la Fondation.    

> Vous serez exposé à des opportunités d’investissement diverses et pourrez apprendre sur les 
différentes facettes du métier d’investisseur d’impact et de l’investissement responsable. 

 

PROCESSUS 

Vous souhaitez mettre à contribution vos talents et votre expérience au service de notre mission? 
Envoyez-nous votre candidature à recrutement@fondationchagnon.org d’ici le 1er novembre 2023.  

 

** La Fondation Lucie et André Chagnon adhère aux principes d’équité et de diversité en matière 
d’emploi, et s’engage à bâtir un milieu de travail qui reflète la richesse, les valeurs et les aspirations 
de la communauté québécoise. 

 
 
 

  


